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(54)  Biberon  à  membrane  antiaérophagique 

(57)  Un  biberon  est  constitué  par  un  récipient  (1) 
comportant  un  fond  amovible  (2)  et  une  membrane  mi- 
croporeuse  (7)  ayant  une  fonction  antiaérophagique  et 
s'étendant  dans  une  ouverture  (8)  ménagée  dans  le 
fond  amovible  (2). 

La  membrane  microporeuse  (7)  est  solidaire  du 
fond  amovible  (2). 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  biberon  à 
membrane  antiaérophagique. 
[0002]  On  connaît  un  tel  biberon,  décrit  dans  le  docu- 
ment  WO  89/11546,  comportant  une  membrane  antia- 
érophagique  montée  sur  un  support  périphérique. 
[0003]  Ce  support  est  ensuite  fixé  sur  l'ouverture  du 
fond  du  biberon  au  moyen  d'une  bague  vissée  sur  le 
corps  du  biberon,  la  membrane  antiaérophagique  étant 
maintenue  entre  l'extrémité  du  corps  du  biberon  et  la 
bague. 
[0004]  Cependant  un  tel  dispositif  comporte  plusieurs 
pièces  qu'il  est  nécessaire  de  parfaitement  ajuster  lors 
du  montage,  afin  d'éviter  toute  fuite  de  liquide. 
[0005]  En  outre,  ces  différentes  pièces  amovibles  ne 
facilitent  pas  le  nettoyage  et  le  remontage  du  biberon. 
[0006]  La  présente  invention  a  pour  but  de  résoudre 
les  inconvénients  précités  et  de  proposer  un  biberon  à 
membrane  antiaérophagique  de  montage  et  démonta- 
ge  simplifiés. 
[0007]  Le  biberon  visé  par  l'invention  est  constitué  par 
un  récipient  comportant  un  fond  amovible  et  une  mem- 
brane  microporeuse  ayant  une  fonction  antiaérophagi- 
que  et  s'étendant  dans  une  ouverture  ménagée  dans  le 
fond  amovible. 
[0008]  Selon  l'invention,  la  membrane  microporeuse 
est  solidaire  du  fond  amovible. 
[0009]  Une  telle  réalisation  permet  de  faciliter  le  net- 
toyage  du  corps  du  biberon  et  du  fond  amovible. 
[0010]  En  outre,  la  membrane  microporeuse  est  mon- 
tée  sur  le  biberon  directement  lors  de  la  fixation  du  fond 
amovible  sur  le  corps  du  biberon,  et  ne  requiert  pas  une 
grande  précision  lors  du  montage. 
[0011]  De  préférence,  la  membrane  microporeuse 
s'étend  dans  plusieurs  ouvertures  ménagées  dans  le 
fond  amovible. 
[0012]  Cette  disposition  permet,  pour  une  même  sur- 
face  globale  de  membrane  microporeuse,  de  renforcer 
la  structure  du  fond  amovible,  les  différentes  portions 
de  membrane  de  dimensions  réduites  étant  moins  su- 
jettes  au  percement  qu'une  unique  membrane  micropo- 
reuse  de  plus  grande  dimension. 
[0013]  De  préférence,  la  membrane  microporeuse  est 
fixée  par  surmoulage  sur  le  fond  amovible. 
[0014]  D'autres  particularités  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  encore  dans  la  description  ci-après. 
[0015]  Aux  dessins  annexés,  donnés  à  titre  d'exem- 
ples  non  limitatifs  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  d'un 
biberon  conforme  à  l'invention  : 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe,  selon  la  ligne  ll-ll 
à  la  figure  3  du  fond  amovible  d'un  biberon  confor- 
me  à  l'invention  :  et 
la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  du  fond  amovible 
de  la  figure  2. 

[0016]  En  référence  à  la  figure  1  ,  un  biberon  est  cons- 
titué  d'un  répicient  1  sensiblement  cylindrique,  par 
exemple  en  matière  plastique  transparente,  telle  que  du 
polycarbonate. 

s  [0017]  Ce  récipient  comporte  un  fond  amovible  2  et 
une  membrane  microporeuse  7  ayant  une  fonction  an- 
tiaérophagique  et  s'étendant  dans  une  ouverture  8  mé- 
nagée  dans  le  fond  amovible  2. 
[0018]  Cette  membrane  est  imperméable  au  lait  mais 

10  perméable  à  l'air  et  permet  ainsi  l'équilibre  des  pres- 
sions  entre  l'intérieur  et  l'extérieur  du  biberon. 
[0019]  Tel  qu'illustré  à  la  figure  3,  la  membrane  micro- 
poreuse  7  s'étend  de  préférence  dans  plusieurs  ouver- 
tures  8  ménagées  dans  le  fond  amovible  2  du  biberon. 

15  [0020]  Les  ouvertures  8  sont  réalisées  dans  un  sup- 
port  6,  ici  sous  forme  de  disque  qui  vient  se  fixer  au  fond 
amovible  2. 
[0021]  Les  ouvertures  8  sont  de  préférence  réparties 
symétriquement  autour  du  centre  du  fond. 

20  [0022]  La  membrane  microporeuse  7  est  fixée  par 
surmoulage  au  support  6,  par  chaque  ouverture  8. 
[0023]  Le  support  6  lui-même  peut  être  fixé  par  sur- 
moulage  dans  le  fond  amovible  2. 
[0024]  Dans  cet  exemple,  le  support  6  est  fixé  au  cen- 

25  tre  de  la  partie  de  fond  5  du  fond  amovible  2. 
[0025]  Des  pieds  4,  au  nombre  de  3  par  exemple, 
peuvent  équiper  la  partie  de  fond  5  du  fond  amovible  2 
pour  assurer  une  bonne  stabilité  du  biberon. 
[0026]  De  manière  connue,  un  joint  en  élastomère 

30  peut  en  outre  être  disposé  entre  le  fond  amovible  2  et 
le  corps  1  du  biberon  pour  assurer  l'étanchéité. 
[0027]  Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à 
l'exemple  décrit  ci-dessus  et  de  nombreuses  modifica- 
tions  pourraient  être  apportées  à  celui-ci  sans  sortir  du 

35  cadre  de  l'invention. 
[0028]  Ainsi,  le  support  6  pourrait  être  équipé  d'une 
seule  ouverture  obstruée  par  la  membrane  microporeu- 
se. 

40 
Revendications 

1.  Biberon  constitué  par  un  récipient  (1)  comportant 
un  fond  amovible  (2)  et  une  membrane  microporeu- 

45  se  (7)  ayant  une  fonction  antiaérophagique  et 
s'étendant  dans  une  ouverture  (8)  ménagée  dans 
le  fond  amovible  (2),  caractérisé  en  ce  que  ladite 
membrane  microporeuse  (7)  est  solidaire  du  fond 
amovible  (2). 

50 
2.  Biberon  conforme  à  la  revendication  1  ,  caractérisé 

en  ce  que  la  membrane  microporeuse  (7)  s'étend 
dans  plusieurs  ouvertures  (8)  ménagées  dans  le 
fond  amovible  (2). 

55 
3.  Biberon  conforme  à  l'une  des  revendications  1  ou 

2,  caractérisé  en  ce  que  la  membrane  microporeu- 
se  est  fixée  par  surmoulage  sur  le  fond  amovible 

2 
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(2). 

4.  Biberon  conforme  à  l'une  des  revendications  1  ou 
2,  caractérisé  en  ce  que  la  ou  les  ouvertures  (8)  sont 
réalisées  dans  un  support  (6)  fixé  au  fond  amovible  s 
(2),  la  membrane  microporeuse  (7)  étant  fixée  par 
surmoulage  au  support  (6). 

5.  Biberon  conforme  à  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  le  support  (6)  est  fixé  par  surmoulage  au  10 
fond  amovible  (2). 

6.  Biberon  conforme  à  l'une  des  revendications  4  ou 
5,  caractérisé  en  ce  que  le  support  (6)  est  fixé  dans 
une  partie  de  fond  (5)  du  fond  amovible  (2).  15 
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